
 

 

 

 

 

 

Compte-rendu de l’atelier 

économie, agriculture, 

sylviculture destiné à la société 

civile, SCoT Oisans 

Le mardi 13 juin 2023, Salle polyvalente 

d’Allemond 

  



Informations pratiques 

Lieu : Salle polyvalente, Allemond 

Date : Mardi 13 juin 2023, de 10h30 à 12h30 

Organisateur : Communauté de communes de l’Oisans  

Ordre du jour 

• Alimenter les réflexions sur le volet économique du SCoT (économie, agriculture, sylviculture 

et tourisme) par la vision des associations locales et des acteurs socio-professionnels. 

 
Acronymes 

SCoT : Schéma de cohésion territoriale 

PAS : Projet d’aménagement stratégique 

CCO : Communauté de communes de l’Oisans 

GeS : Gaz à effet de serre 

 

Compte-rendu de l’atelier 

INTRODUCTION : 
 
Après avoir été installés par table de travail, les participants ont été accueillis par les élus communaux 

et communautaires afin d’introduire ce temps d’échange et de travail. 

Accueil de Monsieur Marc VOLPE, adjoint en charge de l’environnement à Allemond : 

Monsieur Volpe s’est introduit comme le représentant de la commune sur le sujet du SCoT. Il a rappelé 

l’importance du sujet pour la communauté de communes de l’Oisans (CCO) et la présence des 

participants en atteste ce jour.  

Yves Genevois, Maire de Vaujany et Vice-Président en charge de l’économie et du tourisme, de 

l’artisanat, du commerce et des entreprises et de la redynamisation de l’immobilier de loisirs : 

Je tenais à vous souhaiter la bienvenue dans cette salle. Nous tenions à vous faire participer pour 

s’appuyer sur votre expérience pour construire. 

Cette rencontre vise l’axe 3 du SCoT et touchera aux quatre composantes de cet axe (tourisme, 

agriculture, sylviculture et économie). Pour rappel, le PIB généré dans l’Oisans représente 1 milliard 

d’euros par an, pour 80% du fait du tourisme. D’autre part, 80% des émissions de GeS est dû au 

tourisme. C’est pourquoi votre travail cet après-midi est important et nécessaire. Je vous souhaite une 

bonne après-midi de travail et de réflexion. 

 

Anne-Sophie ASSELIN, animatrice de l’atelier (bureau d’études Nalisse) : 

Anne-Sophie a présenté le déroulé de cet atelier et les intervenantes (techniciennes de la CCO) : 



• Laura MARQUES : Chargée de mission SCoT 

• Marine PAYEN : Directrice du Pôle Attractivité du territoire 

• Anaïs JACQUET : Chargée de mission transition écologique 

 

PRESENTATION DU CONTEXTE DU SCoT : 
Laura Marques : 

Pour rappel, le SCoT est un document 

d’urbanisme et de planification à l’échelle 

de la CCO. Il regroupe de nombreuses 

thématiques et c’est ce pourquoi nous 

traitons aujourd’hui de si nombreuses 

problématiques : 

• Tourisme et loisirs 

• Habitat et urbanisme 

• Mobilités 

• Environnement 

• Economie, agriculture et sylviculture 

 

 

Le SCoT permet de mener une réflexion stratégique sur le futur du territoire. Le SCoT se compose de 

plusieurs étapes entre diagnostic du territoire sur ces différentes thématiques, travail d’élaboration 

d’une stratégie, puis déclinaisons opérationnelle des objectifs.  

En juillet, ces enjeux seront présentés au conseil communautaire et c’est pourquoi les ateliers ont lieu 

au printemps, afin de nourrir et d’affiner le travail des techniciens. 

• 3 réunions publiques sont organisées (4 avril, 27 juin et une troisième au second semestre) 

• 3 ateliers thématiques sont également prévus :  

o Le premier sur le thème de l’environnement le 5 avril. 

o Le deuxième le 13 juin au matin sur le cadre de vie dans l’Oisans. 

o Le dernier le 13 juin sur le thème de l’économie, de l’agriculture, de la sylviculture et 

du tourisme. 

 

Un site internet a été créé spécifiquement afin de partager les informations sur l’avancée du SCoT et 

de mettre à disposition les documents au fur et à mesure : www.oisans2040.fr 

Des outils de concertation en ligne sont également disponibles afin de laisser un message, remplir des 

questionnaires sur l’habitat, les paysages et la diversification du tourisme. 

 

  

http://www.oisans2040.fr/


PRESENTATION DES ELEMENTS DE DIAGNOSTIC : 

Economie : 

Marine Payen : 

Il est important de rappeler que le tourisme reste le moteur de l’économie de l’Oisans, une économie 

qui n’est pas délocalisable, ce qui n’est pas négligeable. Dans le même temps, l’économie reste de fait 

fondamentalement saisonnière. L’Oisans a également un bassin de chalandise de proximité, locale et 

régionale. De plus, l’économie touristique se diversifie vers le tourisme vert, le vélo, etc. L’objectif est 

de diversifier les activités touristiques et d’assurer la pérennité des équipements existants qui sont 

moteurs de l’économie locale. 

En dehors du tourisme, l’Oisans peut s’appuyer sur un artisanat et une agriculture dynamiques. De 

plus, il existe de nombreuses entreprises sur le territoire mais qui restent principalement des TPE et 

PME.  

Par ailleurs, nous sommes confrontés à une « fuite de la richesse produite sur le territoire » puisque 

les habitants dépensent plutôt en dehors de la CCO, notamment vers la Métropole de Grenoble. 

 

Agriculture : 

Sur l’Oisans, on compte 37 exploitations agricoles avec des agriculteurs souvent assez âgés. Cela 

constitue donc un enjeu de transmission de ces activités. Cette activité s’appuie principalement sur 

l’élevage, notamment du fait de la présence de l’abattoir mis en commun avec les exploitants de la 

CCO. 

Par ailleurs, on note un faible accès aux produits locaux pour les habitants de l’Oisans. Il y a donc un 

enjeu de rendre accessible ces produits en faisant le lien entre les agriculteurs et les habitants. 

 

Sylviculture : 

Aujourd’hui, l’économie sylvicole est à développer mais cela reste une ressource difficilement 

mobilisable du fait d’une mauvaise structuration de la filière ainsi que d’un relief moins favorable que 

d’autres territoires. 

 

Premières réflexions sur le PAS : 

A partir des diagnostics réalisés, le SCoT s’articulera autour de trois enjeux qui seront le fil rouge du 

document. 

Sur l’aspect économie, cela touchera aux volets de l’économie en général, de l’agriculture, de la 

sylviculture et du tourisme. Les réflexions menées viendront alimenter les réflexions sur le PAS qui se 

nourrira de votre expérience du territoire.  

 

 

 



ATELIER PARTICIPATIF : 
Après avoir présenté le diagnostic, les participants ont été invités à travailler par groupe thématique 

sur les enjeux liés à l’économie dans le cadre du SCoT. 

L’objectif de ce temps de travail sera de mener une prospection par thématique sur le futur de l’Oisans 
à l’horizon 2040 en faisant émerger des actions à intégrer dans le cadre du SCoT. 

  
o Economie : Quels leviers pour développer et pérenniser l’activité économique ? 

▪ Comment favoriser une économie locale sur le territoire de l’Oisans ?  
▪ Quelles nouvelles activités économiques accueillir sur le territoire ? 
▪ Comment envisager l’économie de demain en prenant en compte les 

questions de résilience écologique ? 
▪ Comment vous projetez-vous sur l’économie de l’Oisans à l’horizon 2040 ? 

 
o Agriculture : Comment permettre aux citoyens de l’Oisans d’accéder aux produits 

locaux ? 
▪ Comment s’adapter aux enjeux de la transition écologique ? 

 
o Sylviculture : Comment accompagner le développement de la filière bois en Oisans 

pour répondre aux enjeux du territoire à l’horizon 2040 ? 
 

o Tourisme : Comment le SCoT doit favoriser le déploiement d’un tourisme durable et à 
l’année ? 

 

SYNTHESE DES ECHANGES : 

Economie : 

• Le groupe s’est positionné en envisageant qu’il n’y ait plus de tourisme en 2040 dans le but de 

proposer des solutions qui se détachent du tourisme : 

o Développer une offre 

commerciale adaptées aux 

besoins des habitants sans avoir à 

descendre à Grenoble. 

o Valoriser les savoir-faire 

artisanaux auprès des habitants. 

o Protéger le bâti/foncier à 

vocation économique même 

inutilisé dans l’idée de les 

réutiliser ultérieurement. 

o Avoir une veille sur les locaux 

commerciaux vacants. 

o Mettre en place des commerces itinérants pour toucher les petites 

communes/villages. 

o Favoriser des modèles commerciaux sous forme de boîte d’honnêteté avec un dépôt 

de denrées et avec une boîte pour le paiement. 

o Mettre en place un FabLab avec partage d’expérience. 

o Charte de qualité pour les commerces de bouches locaux pour inciter à consommer 

sur place. 

o Développer les activités agricoles émergentes.  



 

 

Agriculture : 

• Favoriser l’installation des jeunes tout en 

favorisant le maintien des exploitants en place. 

• Création d’une maison de pays pour valoriser 

les produits locaux, éventuellement couplée à une 

maison de l’artisanat. 

• Avoir des exploitations avec des cultures 

moins consommatrices en eau. 

• Avoir des diagnostics carbone des 

exploitations. 

• Avoir un atelier de transformation 

(saucisserie, autoclave, etc.) 

• Avoir un poste dédié au sein de la CCO. 

• Un service de livraison mis en commun pour les exploitants et qui aille dans les villages de 

l’Oisans. 

 

Tourisme :  

• Il existe de nombreux produits touristiques 

dans l’Oisans outdoor mais aussi indoor qu’il 

faudrait plus mettre en valeur (musées, 

produits culturels, richesse géologique, 

minérale à mettre plus en avant).  

• Il faut structurer l’offre pour les touristes 

« mixtes », par exemple, un conjoint qui skie 

et l’autre qui s’occupe différemment.  

• Il y a une opportunité d’un tourisme plus 

tourné sur l’habitant et les locaux, moins sur 

les touristes ponctuels. 

• Développer le tourisme d’affaire ainsi que le tourisme 4 saisons. 

• S’appuyer sur les atouts de l’Oisans (fraicheur, verticalité, etc.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sylviculture :  

• Les participants soulèvent la problématique 

d’accès foncier pour l’installation et la 

transformation du bois. 

• Une autre problématique est celle de 

l’accessibilité des routes avec les contraintes liées 

aux ouvrages. 

• Nécessité de développer les routes 

forestières, en lien avec les accès incendies. 

• Dynamiser les chaufferies. 

• Favoriser l’emploi aidé dans la filière. 

• En plaine, il faudrait mettre en place des haies 

bocagères et redonner de l’espace aux alpages. 

• Développer les AFP pour favoriser l’exploitation. 

• Mettre en place des ateliers de sensibilisation auprès des propriétaires privés afin de 

comprendre et d’expérimenter les métiers du forestier. 

Remarque : 

La proposition sur le foncier sylvicole est commune avec les problématiques agricoles qui se confronte 

à un cadastre très morcelé et qu’il faut prendre en main.  

 

CONCLUSION : 
 

En conclusion, l’ensemble des participants ont été remerciés pour leur implication. Les ateliers se 

poursuivent cet après-midi et une réunion publique se tiendra le 27 juin à 18h au foyer municipal du 

Bourg d’Oisans pour présenter et échanger avec les élus sur le PAS. L’ensemble des élus de la 

commission SCoT seront présents, en lien avec les différentes thématiques du SCoT. 

 

 


